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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-28-00045

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

BERRAUTE Pierre - EARL BERRAUTE (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-28-00045 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - BERRAUTE Pierre - EARL BERRAUTE (40) 4



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0048

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 7 février 2025 présentée par Monsieur Pierre BER-

RAUTE relative à son entrée au sein de l’EARL BERRAUTE dont le siège d’exploitation est situé au 898 route

de Cazenave – 40230 ORX,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Pierre BERRAUTE au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 7 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Pierre BERRAUTE est autorisé à entrer au sein de l’EARL BERRAUTE dont le siège d’exploitation est
situé au 898 route de Cazenave – 40230 ORX et qui met en valeur 54,89 ha sur les communes de ORX et SAU-
BRIGUES  et appartenant à Madame Nadine BERRAUTE et Messieurs Didier et Robert BERRAUTE, Hubert
ROCQUES, Indivision CONTIS.

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 28 avril 2025

Pour le préfet  et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de  Pau.
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien
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BINAUD Barbara (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0037

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 28 janvier 2025 présentée par Madame Barbara

BINAUD dont le siège d’exploitation est situé au 4544 route du Tursan – 40270 LARRIVIERE SAINT SAVIN rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 48,95 ha sur les communes de BUANES, CLASSUN et

LARRIVIERE SAINT SAVIN et appartenant à Messieurs Eric LALANNE et Jean-Jacques DARGELOS,

CONSIDÉRANT que la demande de Madame Barbara BINAUD au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 31 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Madame Barbara BINAUD dont le siège d’exploitation est situé au 4544 route du Tursan – 40270 LARRIVIERE
SAINT SAVIN est autorisée à exploiter 48,95 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Jacques DARGELOS BUANES

CLASSUN

LARRIVIERE SAINT SAVIN

ZA 17 / 84

ZA 5 - ZI 29 à 31 / 35 / 99

D 158 / 159 / 190 à 194 / 221 / 527 / 732 /

775 / 777 - ZA 18 à 20 / 29 / 31 / 32 / 36

Eric LALANNE LARRIVIERE SAINT SAVIN ZA 30

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien
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CHACHOUR Joffrey (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0351

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril  2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  réputée complète le 5 février 2025 présentée par Monsieur Joffrey

CHACHOUR dont le siège d’exploitation est situé au 191 impasse de Peylin – 40180 RIVIERE SAAS ET GOUR-

BY relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,66 ha sur les communes de RIVIERE SAAS ET

GOURBY et SAUBUSSE et appartenant à Madame Odette DE MESMAY, Messieurs Jean SAUBION, Bernard

LORBER et Joffrey CHACHOUR,

CONSIDÉRANT que  la  demande  de  Monsieur  Joffrey  CHACHOUR  au  titre  de  son  agrandissement  est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 7 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Joffrey CHACHOUR dont le siège d’exploitation est situé au 191 impasse de Peylin – 40180 RIVIERE
SAAS ET GOURBY est autorisé à exploiter 3,66 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Odette MESMAY RIVIERE SAAS ET GOURBY G 116

Jean SAUBION RIVIERE SAAS ET GOURBY

SAUBUSSE

G 25

C 254 

Bernard LORBER RIVIERE SAAS ET GOURBY G 2 / 59

Joffrey CHACHOUR RIVIERE SAAS ET GOURBY G 75

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 28 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-14-00015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

DARTIGUELONGUE Clement (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0022

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 17 janvier 2025 présentée par Monsieur Clément

DARTIGUELONGUE dont le siège d’exploitation est situé au 1 quartier Lacarrère – 64230 MOMAS relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 5,83 ha sur la commune de CAUPENNE et appartenant à Mon-

sieur Bertrand TACHOIRES, 

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Clément DARTIGUELONGUE au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Clément DARTIGUELONGUE dont le siège d’exploitation est situé au 1 Quartier Lacarrère – 64230
MOMAS est autorisé à exploiter 5,83 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Bertrand TACHOIRES CAUPENNE C 239 à 243

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 14 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-28-00040

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

DUCASSE Aurelien (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-28-00040 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - DUCASSE Aurelien (40) 16



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0015

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 16 janvier 2025 présentée par Monsieur Aurélien

DUCASSE dont le siège d’exploitation est situé au 3 impasse du Carrefour – 40400 AUDON relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 42,42 hectares sur la commune de MEILHAN et appartenant à Mes-

dames Michèle DUVERT, Denise CAZEAUX et Messieurs Jean-Claude, Pierre et Didier BANOS,

CONSIDÉRANT qu’en date du 12 mars 2025, une demande concurrente portant sur la reprise  de 42,42 hec-

tares sur la commune de MEILHAN a été déposée par Monsieur Quentin MAQUE dont le siège d’exploitation est

situé au 1015 route du Pillet – 40090 CAMPAGNE, demande non soumise au contrôle des structures,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 122,54 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Aurélien DU-

CASSE relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA),
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CONSIDÉRANT qu’avec  68,63 ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  Monsieur  Quentin

MAQUE relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA),

CONSIDERANT néanmoins que la reprise de ces 42,42 hectares en concurrence sont prévus en année 2 du

Plan d’Entreprise (PE) de Monsieur Aurélien DUCASSE afin de consolider et pérenniser son installation effec-

tuée en 2024,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 2 qu’au regard des objectifs fixés à l’article L311-1, les

orientations de la politique régionale doivent promouvoir une agriculture diversifiée, source d’emploi et généra-

trice de revenus pour les agriculteurs, notamment : « favoriser l’installation et la transmission d’exploitations agri-

coles viables et pérennes, garantir la viabilité des exploitations et éviter les concentrations d’exploitations »,

CONSIDERANT que  la  demande  de  Monsieur  Aurélien  DUCASSE  s’inscrit  dans  l’orientation  précitée  du

SDREA,

CONSIDÉRANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

séance du 17 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

Monsieur Aurélien DUCASSE dont le siège d’exploitation est situé au 3 impasse du Carrefour – 40400 AUDON

est autorisé à exploiter 42,42 hectares de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Michèle  DUVERT  /  Denise  CA-

ZEAUX

MEILHAN H 69 / 76 / 77

Jean-Claude BANOS MEILHAN H 176 - ZC 37 / 42

Pierre et Didier BANOS, MEILHAN E 30 / 31 / 131 - ZC 3 / 5  

Pierre BANOS, MEILHAN H 175 
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Article 2 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 28 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-28-00041

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL BERNADINE(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0457

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 19 décembre 2024 présentée par l’EARL BERNA-

DINE dont le siège d’exploitation est situé au 116 rue Félix Robert – 40400 MEILHAN relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 11,53 hectares sur la commune de HAUT MAUCO et appartenant à Madame

Caroline CAZAUBON,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction pour la demande de  l’EARL BERNA-

DINE à 6 mois, soit jusqu’au 19 juin 2025,

CONSIDÉRANT qu’en date du 17 février 2025, une demande concurrente portant sur la reprise de 11,53 hec-

tares sur la commune de HAUT MAUCO a été déposée par la SCEA DE LATOURTE dont le siège d’exploitation

est situé au 1445 route de Mina – 40280 HAUT MAUCO,

CONSIDÉRANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDÉRANT qu’avec 161,19 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL BERNADINE

relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement exces-

sif définie à l’article 5 du SDREA), 

CONSIDÉRANT qu’avec 180,47 ha par  chef  d’exploitation  après reprise,  la  demande de la  SCEA DE LA-

TOURTE relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif définie à l’article 5 du SDREA),

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères de l’ar-

ticle 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que les caractéristiques de la demande de  l’EARL BERNADINE induisent l’attribution de 44

points (10 points au titre du critère 1 : dimension économique et viabilité de l’exploitation + 9 points au titre du

critère 2 : production sous signe de qualité + 10 points au titre du critère 7 : structure parcellaire des exploita-

tions concernées + 15 points au titre du critère 8 : situation personnelle du demandeur),

CONSIDÉRANT que les caractéristiques de la demande de la SCEA DE LATOURTE induisent l’attribution de 41

points (5 points au titre du critère 1 : dimension économique et viabilité de l’exploitation + 6 points au titre du cri-

tère 2 : production sous signe de qualité + 15 points au titre du critère 7 : structure parcellaire des exploitations

concernées + 15 points au titre du critère 8 : situation personnelle du demandeur),

CONSIDÉRANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

consultation du 17 avril 2025,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL BERNADINE est plus prioritaire que la demande de la SCEA DE

LATOURTE, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL BERNADINE dont le siège d’exploitation est situé au 116 rue Félix Robert – 40400  MEILHAN est auto-
risée à exploiter 11,53 hectares de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Caroline CAZAUBON HAUT MAUCO B 83 / 84 / 85 / 91 / 504
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Article 2 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 28 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-18-00046

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DOU CASSE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0039

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  réputée  complète  le  30  janvier  2025  présentée  par  l’EARL DOU

CASSE dont le siège d’exploitation est situé au 1130 Larquier – 40500 MONTSOUE relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 8,04 ha sur la commune de MONTSOUE et appartenant à Monsieur Gilbert

TASTET,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DOU CASSE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 31 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL DOU CASSE dont le siège d’exploitation est situé au 1130 Larquier – 40500 MONTSOUE est autorisée
à exploiter 8,04 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Gilbert TASTET MONTSOUE E 40 / 43 / 542 à 552 / 556 / 966 / 968 / 970

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-14-00016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL LANNEMAYOU (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0028

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21 janvier 2025 présentée par l’EARL LANNE-

MAYOU dont le siège d’exploitation est situé au 3077 route de l’Europe – 40390 SAINT LAURENT DE GOSSE

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 20,53 ha sur les communes de SAINT LAURENT DE

GOSSE, SAINTE MARIE DE GOSSE et  SAINT MARTIN DE SEIGNANX et  appartenant  à Monsieur  Jean-

Jacques LAMOTHE, à la SCI LACOUR et à l’Indivision BACHACOU/LAMOTHE,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL LANNEMAYOU au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL LANNEMAYOU  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  au  3077  route  de  l’Europe  –  40390  SAINT
LAURENT DE GOSSE est autorisée à exploiter 20,53 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI LACOUR SAINT LAURENT DE GOSSE A 229 - B 54 / 68 / 362 / 467 / 469  

Indivision LAMOTHE/BACHACOU SAINT LAURENT DE GOSSE A 220 / 260

Jean-Jacques LAMOTHE SAINT LAURENT DE GOSSE

ST MARTIN DE SEIGNANX

SAINT MARIE DE GOSSE

F 743 / 750 / 756 / 758 / 760 / 762 / 766 

E 322 / 323 / 333 / 571 / 573 

H 45 / 53 / 351 / 467 / 525 / 528 / 529 /

531 / 533

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 14 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-18-00047

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL POMIES (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-18-00047 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL POMIES (40) 30



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0025

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25 janvier 2025 présentée par l’EARL POMIES

dont le siège d’exploitation est situé au 1090 route de Montsoué – 40500 EYRES MONCUBE relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 19,44 ha sur la commune de BAS MAUCO et appartenant à Madame

Gisèle CASSAGNE et Monsieur Guy CASSAGNE,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL POMIES au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 31 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL POMIES dont le siège d’exploitation est situé au 1090 route de Montsoué – 40500 EYRES MONCUBE
est autorisée à exploiter 19,44 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Gisèle et Guy CASSAGNE BAS MAUCO E 27à 31 / 80

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-14-00017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL SEREYS ET FILS (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-14-00017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL SEREYS ET FILS (40) 33



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0027

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21 janvier 2025 présentée par l’EARL SEREYS ET

FILS dont le siège d’exploitation est situé au 180 route d’Arsagues – 64300 BONNUT relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 15,40 ha sur la commune de POMAREZ et appartenant à Madame et Mon-

sieur Jean SEREYS,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL SEREYS ET FILS au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL SEREYS ET FILS dont le siège d’exploitation est situé au 180 route d’Arsagues – 64300 BONNUT est
autorisée à exploiter 15,40 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Renée et Jean SEREYS POMAREZ D 334 à 336 / 352 / 353 - ZI 45 / 53 - ZO 7

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 14 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-18-00048

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC DE HOURQUETTE (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-18-00048 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0033

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 07 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  réputée complète  le  27  janvier  2025 présentée  par  le  GAEC DE

HOURQUETTE dont le siège d’exploitation est situé au 1647 route de la forêt – 40180 SORT EN CHALOSSE re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,53 ha sur la commune de SORT EN CHALOSSE et

appartenant à Monsieur Vincent GRANGE,

CONSIDÉRANT que la demande de le GAEC DE HOURQUETTE au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 31 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Le GAEC DE HOURQUETTE dont le siège d’exploitation est situé au 1647 route de la forêt – 40180 SORT EN
CHALOSSE est autorisé à exploiter 3,53 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Vincent GRANGE SORT EN CHALOSSE E 469 / 471 / 472 / 912 / 914

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-14-00018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GARNIER Sophie (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0464

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21 janvier 2025 présentée par Madame Sophie

GARNIER dont le siège d’exploitation est situé au 151 avenue de Beutre – 33600 PESSAC relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 2 ha sur la commune de PISSOS et appartenant à Madame et Mon-

sieur GARNIER, 

CONSIDÉRANT que la demande de Madame Sophie GARNIER au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Madame Sophie GARNIER dont le siège d’exploitation est situé au 151 avenue de Beutre – 33600 PESSAC est
autorisée à exploiter 2 ha de terres pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Sophie et Jean-Yves GARNIER PISSOS T 334

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 14 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-14-00019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

HUDACOV Dimitru (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-14-00019 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - HUDACOV Dimitru (40) 42



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0026

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21 janvier 2025 présentée par Monsieur Dumitru

HUDACOV dont le siège d’exploitation est situé au 4 rue du 6 juin 1944 – 40280 SAINT PIERRE DU MONT rela-

tive  à  la  reprise  d’une  salle  de  gavage  sur  la  commune  de  CAUNA et  appartenant  à  Madame Roselyne

BRETHES, 

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Dumitru HUDACOV au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Dumitru HUDACOV dont le siège d’exploitation est situé au 4 rue du 6 juin 1944 – 40280 SAINT
PIERRE DU MONT est autorisé à exploiter une salle de gavage de 1194 places, appartenant à Madame Rose-
lyne BRETHES.

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 14 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-18-00049

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

LABORDE Sophie - EARL DE HOURTEOU (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0035

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27 janvier 2025 présentée par Madame Sophie

LABORDE relative à son entrée au sein de l’EARL DE HOURTEOU dont le siège d’exploitation est situé au 164

route de la plaine – 40280 BENQUET,

CONSIDÉRANT que la demande de Madame Sophie LABORDE au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 31 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-18-00049 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - LABORDE Sophie - EARL DE HOURTEOU (40) 46



Article premier : 

Madame Sophie LABORDE est autorisée à entrer au sein de l’EARL DE HOURTEOU dont le siège d’exploita-
tion est situé au 164 route de la plaine – 40280 BENQUET et qui met en valeur 106,93 ha sur la commune de
BENQUET (avec une salle de gavage) et appartenant à Mesdames Adeline MALLET et Catherine JOUSSELIN
DE PISSELOUP, Messieurs Pierre MALLET et Karl Erich HENRICI.

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 avril 2025

Pour le préfet  et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de  Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-18-00050

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

LABROUCHE Emilie (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-18-00050 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0038

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 29 janvier 2025 présentée par Madame Emilie

LABROUCHE dont le siège d’exploitation est situé au 183 chemin du Turillon – 40320 VIELLE TURSAN relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,02 ha sur la commune de VIELLE TURSAN et appartenant

à Madame Marie-Thérèse LACROIX,

CONSIDÉRANT que  la  demande  de  Madame  Emilie  LABROUCHE  au  titre  de  son  agrandissement  est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 31 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Madame Emilie LABROUCHE dont le siège d’exploitation est situé au 183 chemin du Turillon – 40320 VIELLE
TURSAN est autorisée à exploiter 1,02 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie-Thérèse LACROIX VIELLE TURSAN C 311à 314

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-18-00051

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

MARSAN Romain (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-18-00051 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - MARSAN Romain (40) 51



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0041

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 30 janvier 2025 présentée par Monsieur Romain

MARSAN dont le siège d’exploitation est situé au 556 chemin de Sinaï – 40700 HAGETMAU relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 0,86 ha sur la commune d’HAGETMAU et appartenant à Monsieur

Alain MARSAN,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Romain MARSAN au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 31 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Romain MARSAN dont le siège d’exploitation est situé au 556 chemin du Sinaï – 40700 HAGETMAU
est autorisé à exploiter 0,86 ha de terre pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Alain MARSAN HAGETMAU BM 48

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-18-00052

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

NAPIAS Lionel (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0032

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril  2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27 janvier 2025 présentée par Monsieur Lionel

NAPIAS dont le siège d’exploitation est situé au 470 route de Saubole – 40465 PRECHACQ LES BAINS relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,22 ha sur la commune de PRECHACQ LES BAINS et ap-

partenant à Monsieur Jean-Pierre DUFORT,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Lionel NAPIAS au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 31 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Lionel NAPIAS dont le siège d’exploitation est situé au 470 route de Saubole – 40465 PRECHACQ
LES BAINS est autorisé à exploiter 3,22 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Pierre DUFORT PRECHACQ LES BAINS A 249 / 250 - D 7 / 12 / 13 / 316 / 375 / 376

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-18-00053

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

PENABAYRE Joanie (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0040

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 30 janvier 2025 présentée par Madame Joanie

PENABAYRE dont le siège d’exploitation est situé au 531 route de Saint-Jacques – 40280 BENQUET relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,02 ha sur la commune de BENQUET et appartenant à Ma-

dame Joanie PENABAYRE et Monsieur David GOLETTO ,

CONSIDÉRANT que la demande de Madame Joanie PENABAYRE au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 31 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Madame Joanie PENABAYRE dont le siège d’exploitation est situé au 531 route de Saint-Jacques – 40280
BENQUET est autorisée à exploiter 6,02 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Joanie  PENABAYRE /   David  GO-
LETTO

BENQUET AL 62 / 65 / 81 /142

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-14-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

PEROZZI Federico - SCEA TUC GAILLAT (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0023

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 17 janvier 2025 présentée par Monsieur Fédérico

PEROZZI relative à son entrée au sein de la SCEA TUC GAILLAT dont le siège d’exploitation est situé au 2051

route de la Fontaine - Garosse – 40110 MORCENX LA NOUVELLE,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Fédérico PEROZZI au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Fédérico PEROZZI est autorisé à entrer au sein de la SCEA TUC GAILLAT dont le siège d’exploitation

est situé au 2051 route de la fontaine - Garosse – 40110 MORCENX LA NOUVELLE et qui met en valeur 310 ha

sur les communes de SOLFERINO et ONESSE ET LAHARIE et appartenant à Mesdames Odile et Marie Lys

DEPREZ et Monsieur Bruno DEPREZ.

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 14 avril 2025

Pour le préfet  et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de  Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-28-00042

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DE FLOUQUET(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0450

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 13 décembre 2024 présentée par la SCEA DE

FLOUQUET dont le siège d’exploitation est situé au 201 route du Bourg – 40320 URGONS relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 8,38 hectares sur la commune de URGONS et appartenant à Mon-

sieur Michel POUBLAN,

CONSIDÉRANT qu’en date du 5 février 2025, une demande concurrente portant sur la reprise de 8,38 hectares

sur la commune de URGONS a été déposée par Monsieur Paul Adrien DUFOURCQ dont le siège d’exploitation

est situé au 310 chemin de Lioy – 40320 URGONS, demande non soumise au contrôle des structures,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction pour la demande de la SCEA DE FLOU-

QUET à 6 mois, soit jusqu’au 13 juin 2025,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDÉRANT qu’avec 191,89 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE FLOU-

QUET relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement

excessif défini à l’article 5 du SDREA), 

CONSIDÉRANT qu’avec 11,30 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Monsieur Paul-Adrien

DUFOURCQ relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite

de 1,5 fois surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA),

CONSIDERANT néanmoins que cette concurrence a déjà été examinée en mai 2024 et que le projet d’installa-

tion de Monsieur Paul-Adrien DUFOURCQ est toujours incertain à ce jour, qu’il n’a pas l’accord des proprié-

taires, entraînant ainsi une situation de blocage durable qui nuit au développement de l’activité agricole du terri-

toire,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 2 qu’au regard des objectifs fixés à l’article L311-1, les

orientations de la politique régionale doivent promouvoir une agriculture diversifiée, source d’emploi et généra-

trice de revenus pour les agriculteurs, notamment : « contribuer à la vitalité des territoires ruraux par la création

d’emplois liés à l’agriculture, le développement d’une économie de proximité et le maintien de filières agricoles

diversifiées, saines et durables, et créatrice de valeur ajoutée agricole »,

CONSIDERANT ainsi  que  la  demande de la  SCEA DE FLOUQUET s’inscrit  dans  l’orientation  précitée  du

SDREA,

CONSIDÉRANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

séance du 17 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

La SCEA DE FLOUQUET dont le siège d’exploitation est situé au 201 route du Bourg – 40320  URGONS est
autorisée à exploiter 8,38 hectares de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Michel POUBLAN URGONS ZL 36 / 37 -  ZM 24 -  ZN 29  / 30 /

31 / 32 / 33
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Article 2 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 28 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-14-00021
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0021

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 17 janvier 2025 présentée par la SCEA DESPONS

dont le siège d’exploitation est situé au 933 route d’Arboucave – 40320 URGONS relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 28,86 ha sur les communes de CREON D’ARMAGNAC et URGONS et apparte-

nant à l’Indivision THEUX,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DESPONS au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA DESPONS dont le siège d’exploitation est situé au 933 route d’Arboucave – 40320 URGONS est auto-
risée à exploiter 28,86 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision THEUX URGONS B 24 / 25 / 31 à 34 / 59 / 60 / 687 / 689 / 691 

Elia et Fabian THEUX CREON D’ARMAGNAC B 920

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 14 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-28-00044

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0448

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 12 décembre 2024 présentée par la SCEA DES-

PONS dont le siège d’exploitation est situé au 933 route d’Arboucave – 40320 URGONS relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 19,07 hectares sur la commune de URGONS et appartenant à Messieurs

Michel POUBLAN, Jean-Michel et Eric DUMARTIN,

CONSIDÉRANT qu’en date du  5 février 2025, une demande concurrente portant sur la reprise de 19,07 hec-

tares sur la commune de URGONS a été déposée par Monsieur Paul Adrien DUFOURCQ dont le siège d’exploi-

tation est situé au 310 chemin de Lioy – 40320 URGONS, demande non soumise au contrôle des structures,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction pour la demande de  la SCEA DES-

PONS à 6 mois, soit jusqu’au 12 juin 2025,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

1/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-28-00044 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SCEA DESPONS (40) 71



CONSIDÉRANT qu’avec 292,95 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DESPONS re-

lève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif

défini à l’article 5 du SDREA), 

CONSIDÉRANT qu’avec 21,99 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Paul-Adrien

DUFOURCQ relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel dans la limite de 1,5 fois la

surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA),

CONSIDERANT néanmoins que cette concurrence a déjà été examinée en mai 2024 et que le projet d’installa-

tion de Monsieur Paul-Adrien DUFOURCQ est toujours incertain à ce jour, qu’il n’a pas l’accord des proprié-

taires, entraînant ainsi une situation de blocage durable qui nuit au développement de l’activité agricole du terri-

toire,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 2 qu’au regard des objectifs fixés à l’article L311-1, les

orientations de la politique régionale doivent promouvoir une agriculture diversifiée, source d’emploi et généra-

trice de revenus pour les agriculteurs, notamment : « contribuer à la vitalité des territoires ruraux par la création

d’emplois liés à l’agriculture, le développement d’une économie de proximité et le maintien de filières agricoles

diversifiées, saines et durables, et créatrice de valeur ajoutée agricole »,

CONSIDERANT ainsi que la demande de la SCEA DESPONS s’inscrit dans l’orientation précitée du SDREA,

CONSIDÉRANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

séance du 17 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

La SCEA DESPONS dont le siège d’exploitation est situé au 933 route d’Arboucave – 40320  URGONS est au-
torisée à exploiter 19,07 hectares de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Michel POUBLAN URGONS ZL 12 / 50 / 56 / 57 

Jean-Michel et Eric DUMARTIN URGONS ZL 55 / 76 
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Article 2 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 28 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0034

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  réputée  complète  le  27  janvier  2025 présentée  par  la  SCEA DU

GRAND HITTE dont le siège d’exploitation est situé au 382 route de Pantôt – 40380 POYARTIN relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,59 ha sur la commune de POYARTIN et appartenant à Madame

Armelle DARBAT,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DU GRAND HITTE au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 31 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA DU GRAND HITTE dont le siège d’exploitation est situé au 382 route de Pantôt – 40380 POYARTIN
est autorisée à exploiter 3,59 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Armelle DARBAT POYARTIN C 18 / 22 / 26 / 27 / 30 / 32

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Arrêté portant publication des autorisations
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contrôle des structures - D64 1er trimestre 2025
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0077

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 7 avril 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 17 février 2025 présentée par la SCEA DE LA-

TOURTE dont le siège d’exploitation est situé au 1445 route de Mina – 40280 HAUT MAUCO relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 11,53 hectares sur la commune de HAUT MAUCO et appartenant à

Madame Caroline CAZAUBON,

CONSIDÉRANT qu’en date du 19 décembre 2024, une demande concurrente portant sur la reprise  de 11,53

hectares sur la commune de HAUT MAUCO avait été déposée par l’EARL BERNADINE dont le siège d’exploita-

tion est situé au 116 rue Félix Robert – 40400 MEILHAN,

CONSIDÉRANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 180,47 ha par  chef  d’exploitation  après reprise,  la  demande de la  SCEA DE LA-

TOURTE relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 du SDREA), 

1/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-28-00043 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures - SCEA DE LATOURTE (40) 109



CONSIDÉRANT qu’avec 161,19 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL BERNADINE

relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement exces-

sif défini à l’article 5 du SDREA), 

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères de l’ar-

ticle 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que les caractéristiques de la demande de la SCEA DE LATOURTE induisent l’attribution de 41

points (5 points au titre du critère 1 : dimension économique et viabilité de l’exploitation + 6 points au titre du cri-

tère 2 : production sous signe de qualité + 15 points au titre du critère 7 : structure parcellaire des exploitations

concernées + 15 points au titre du critère 8 : situation personnelle du demandeur),

CONSIDÉRANT que les caractéristiques de la demande de  l’EARL BERNADINE induisent l’attribution de 44

points (10 points au titre du critère 1 : dimension économique et viabilité de l’exploitation + 9 points au titre du

critère 2 : production sous signe de qualité + 10 points au titre du critère 7 : structure parcellaire des exploita-

tions concernées + 15 points au titre du critère 8 : situation personnelle du demandeur),

CONSIDÉRANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

séance du 17 avril 2025,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DE LATOURTE est moins prioritaire que la demande de l’EARL

BERNADINE, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

La SCEA DE LATOURTE dont le siège d’exploitation est situé au 1445 route de Mina – 40280  HAUT MAUCO

n’est pas autorisée à exploiter 11,53 hectares de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Caroline CAZAUBON HAUT MAUCO B 83 / 84 / 85 / 91 / 504

Article 2 : 

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.

Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le  28 avril 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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